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RÉPONSE INTERMÉDIAIRE – R 299 B – 18.09 

 

Réponse intermédiaire du Conseil administratif à la résolution R 299 – 18.02 
 
 

relative à l’objet suivant : 
 
 
PLAN SECTORIEL DE L'INFRASTRUCTURE AÉRONAUTIQUE (PSIA), PROJET DE FICHE DE 
L'AÉROPORT DE GENÈVE (PSIA PARTIE III C) 
 
 
 
 
Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux, 
 
Le 15 mai dernier, nous vous avons transmis, par le  biais d’une première réponse intermédiaire, copie 
de nos courriers par lesquels nous communiquions la résolution adoptée par votre Conseil, de même que 
de la réponse du 18 avril dernier reçue M. Antonio HODGERS, Conseiller d’État. 
 
Permettez-nous de vous adresser notre nouveau courrier du 9 mai 2018 adressé à Monsieur HODGERS. 
 
 
 
 

  Yvan ROCHAT 
Conseiller administratif 

 
 
 
 
 
Vernier, le 27 août 2018 
 




